
De  quoi  est  composé  le
patrimoine  des  ménages
français ?

Comme chaque année, l’Insee publie son étude sur les revenus
et  le  patrimoine  des  ménages.  Dans  cette  édition  2021,
l’institution nationale nous apprend que la moitié des ménages
vivant  en  France  a  déclaré,  en  2018,  un  patrimoine  brut
supérieur à 163 100 €. Ces ménages détiennent 92 % de la masse
totale  de  patrimoine  brut.  Un  patrimoine  composé
principalement  de  biens  immobiliers  (61  %),  d’actifs
financiers (20 %), d’actifs professionnels (11 %) et d’autres
biens durables et objets de valeur (8 %).

Dans  le  détail,  le  patrimoine  financier  est  composé
d’assurance-vie et de produits retraite (40 %) ainsi que de
liquidités (36 % de comptes courants et livrets). Les valeurs
mobilières (actions, obligations…) ne représentent que 14 %.
Les 10 % restant correspondant à des liquidités placées en
épargne  salariale.  Globalement,  les  ménages  français
détiennent peu d’actifs risqués. Un phénomène qui n’est pas
spécifique  à  la  France  puisque  nos  voisins  européens  ne
peuvent se targuer de chiffres meilleurs. Ainsi, par exemple,
le taux de détention d’actions cotées est de 11 % en France,
11 % en Allemagne, 12 % en Espagne et seulement 3 % en Italie.
À noter toutefois que le taux de détention des actifs risqués
est plus important pour les ménages disposant d’une surface
financière confortable. Ce patrimoine leur permettant de faire
face plus facilement aux risques liés à ces actifs financiers.
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Et l’endettement ?
Début 2018, 45 % des ménages vivant en France ont au moins un
emprunt en cours de remboursement, pour des raisons privées ou
professionnelles.  Pour  ces  ménages  endettés,  le  montant
d’endettement moyen est de 79 200 €. Pour la moitié d’entre
eux, ce montant est inférieur à 33 200 €. L’endettement moyen
au titre de l’endettement privé des ménages ayant contracté au
moins  un  emprunt  privé  s’élève  en  moyenne  à  72  100  €  ;
l’endettement moyen à titre professionnel, qui ne concerne que
2 % des ménages, s’élève à 94 500 €.

Début 2018, la masse de dettes contractées, qui constituent le
passif  des  ménages,  représente  13  %  du  montant  total  des
actifs détenus par l’ensemble des ménages. Les dettes des 10 %
des ménages les mieux dotés en patrimoine brut équivalent à 10
% de leurs actifs. En revanche, les 10 % des ménages les moins
bien dotés sont plus lourdement endettés au regard de leur
patrimoine : leurs dettes représentent 38 % des actifs qu’ils
possèdent.
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